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Droit de la prévention

Notre analyse

Cet article prévoit que l'organisme compétent en radioprotection ainsi que le pôle de compétences en radioprotection comprennent
au moins une personne désignée pour se charger de l'exploitation des résultats de la surveillance dosimétrique individuelle des
travailleurs prévue aux articles R. 4451-64 et suivants.
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Des outils utiles à la mise en oeuvre

Nouvelle règlementation en
radioprotection

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Rayonnements ionisants –
Règlementation et
démarche de prévention

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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